
 

* Membre : Alumni à jour de sa cotisation 2022 ou ayant cotisé à vie. Cliquez ici pour cotiser.  

 

   
 

 

Pouvoir pour l’Assemblée Générale Ordinaire de Supméca 

Alumni du 26 mars 2022 

 

 

 

 

Je soussigné(e), ……………………………………………….………………………., membre* de Supméca 

Alumni, déclare ne pas pouvoir assister à l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 mars 2022, et 

donne pouvoir à ……………………………………………….……………………….pour me représenter et agir en 

mon nom à cette réunion. 

Fait le : ……………………………… à : ……………………………   Signature :  

Ce pouvoir est obligatoirement à renvoyer au Secrétariat de Supméca Alumni : 
▪ Par courrier postal : Supméca Alumni, 3 rue Fernand Hainaut, 93400 Saint-Ouen (reçu 

jusqu’au 11 mars) 
▪ Par mail : secretariat@supmeca-alumni.com (jusqu’au 24 mars → méthode à privilégier) 
 
Seuls les pouvoirs envoyés au secrétariat par courrier (dans les temps) et par email seront 
pris en compte pour les votes. 
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https://www.supmeca-alumni.com/espace-prive/paiement
mailto:secretariat@supmeca-alumni.com

